
Autant que possible, les travailleurs disposeront de 
locaux de travail conformes aux dispositions des 
articles 11 à 20 de l’OLT 3. Si des travaux doivent 
être exécutés dans des locaux non chauffés ou à 
des postes de travail exposés aux intempéries, des 
mesures adéquates pour préserver la santé des tra-
vailleurs seront prises. 

1  Travail au froid

1.1 Travaux en plein air en hiver ou dans 
des locaux non chauffés

De nombreux travaux sont, de par leur nature, 
exécutés dans des locaux non chauffés ou en plein 
air. Les chantiers de construction ou les stands de 
vente en plein air en font partie. Il est parfois in-
diqué d’effectuer certains autres travaux dans des 
locaux non chauffés ou des constructions partiel-
lement ouvertes comme des entrepôts, des han-
gars, des couverts ou en plein air. Les raisons sont, 
par exemple, la dimension des pièces à travailler, 
l’utilisation de moyens de transport ou de manu-
tention spéciaux ou encore des mesures particuliè-
res de protection de la santé et de sécurité, afi n de 
ne pas mettre en danger les travailleurs occupés à 
d’autres postes de travail et pour éviter des incen-
dies ou des explosions.
On examinera, outre les mesures de protection 
individuelle, l’opportunité de mesures de protec-
tion techniques spécifi ques ainsi que de mesu-

res de protection organisationnelles (cf. chapitres 
« Moyens de prévention lors du travail au froid » 
et « Habillement lors du travail au froid »).
Les risques pour la santé liés à une exposition au 
froid sont le refroidissement de tout le corps (hy-
pothermie) ou le refroidissement local excessif (ge-
lure, engelure). D’une manière chronique, on ad-
met que le froid est un facteur de risque favorisant 
certaines affections respiratoires, vasculaires et os-
téo-articulaires.
Les autres risques liés au travail au froid sont les 
suivants :

• limitation de la mobilité en raison des vêtements 
de protection contre le froid (plus grande rai-
deur)

• réduction de la dextérité (capacité de préhen-
 sion, sens du toucher)

• réduction de la force de préhension et de la sen-
 sibilité à la douleur

• réduction de la force des muscles, ce qui entraî-
 ne une fatigue précoce

• aggravation de l’effet des fortes vibrations sur la 
 santé (maladie de Raynaud) 

Certaines personnes sont particulièrement vulné-
rables au problème du froid, il s’agit par exemple :

• des femmes enceintes,

• des personnes qui effectuent un travail physique 
intense : un phénomène de sudation peut être 
responsable d’un abaissement de l’isolation ther-
mique des vêtements,
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Article 21 

Travail dans des locaux non chauffés 
ou en plein air

Lorsqu’un travail doit être effectué dans des locaux non chauffés, dans des bâtiments partiellement 
ouverts ou en plein air, les mesures indispensables pour la protection des travailleurs contre le froid 
et les intempéries doivent être prises. En particulier, il importe autant que possible de veiller à ce que 
chaque travailleur puisse se réchauffer à son poste de travail.
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• des personnes âgées de plus de 55 ans,

• des personnes souffrant de maladies cardiovas-
culaires, de diabète, d’hypertension, d’arthrite, 
de rhumatisme, de troubles rénaux ou d’épilep-
sie,

• des personnes consommant des médicaments 
(sédatifs, antidépresseurs, tranquillisants, etc.), 
de l’alcool ou du tabac,

• des personnes avec des blessures ou des lésions 
 antérieures causées par le froid.

On sera attentif au fait que le vent est un facteur 
de refroidissement très important, comme nous le 
montre le tableau 321-1.
Afi n de comprendre les relations existant entre la 
température ressentie, la charge corporelle et l’ha-
billement nécessaire, on se référera à l’illustration 
316-1 et aux explications de l’art. 16 OLT 3.

1.2 Postes de travail dans des locaux en 
ambiance froide

Le travail et le climat doivent toujours être consi-
dérés et appréciés globalement du point de vue de 
la physiologie du travail, car il existe, d’une part, 
une relation étroite entre la production de chaleur 
corporelle et l’énergie dépensée ; d’autre part, la 
perte de chaleur corporelle dépend directement 
des vêtements portés et des temps de réchauffe-

ment. La norme DIN 33403-5 contient des don-
nées sur ce sujet. La classifi cation en 5 domaines 
de température utilisée ici, de même que la table 
des temps d’exposition et de réchauffement, s’ap-
puie également sur cette norme.

Domaine de froid de degrés I-V
On remarquera que le domaine du froid pour le 
travail concerne tous les locaux dont la tempéra-
ture est inférieure à 16°C.

Domaine de froid de degré I
(= domaine frais : +15 à +10°C) 

Le travail dans ce domaine se distingue du travail 
en plein air, où l’on adapte généralement l’habille-
ment à l’activité exercée. Lors d’une activité légè-
re en position assise ou d’une activité corporelle 
légère en position debout, la dépense énergéti-
que est faible et le maintien de la température cor-
porelle compromis. Le travail dans le domaine de 
froid de degré I se retrouve principalement dans les 
entreprises de l’industrie alimentaire (préparation, 
transformation et emballage de produits frais et de 
mets semi-préparés), où il est nécessaire pour des 
raisons d’hygiène. Le plus souvent, ces activités se 
déroulent en position debout, position grâce à la-
quelle la température corporelle peut être main-
tenue en raison de l’activation des muscles des 
jambes et du torse. La situation est tout autre en 
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Vitesse 
vent [m/s]

0°C -5°C -10°C -15°C -20°C -25°C -30°C -35°C -40°C -45°C -50°C

1.8 0 -5 -10 -15 -20 -25 -30 -35 -40 -45 50
2 -1 -6 -11 -16 -21 -27 -32 -37 -42 -47 -52
3 -4 -10 -15 -21 -27 -32 -38 -44 -49 -55 -60
5 -9 -15 -21 -28 -34 -40 -47 -53 -59 -66 -72
8 -13 -20 -27 -34 -41 -48 -55 -62 -69 -76 -83

11 -16 -23 -31 -38 -46 -53 -60 -68 -75 -83 -90
15 -18 -26 -34 -42 -49 -57 -65 -73 -80 -88 -96
20 -20 -28 -36 -44 -52 -60 -66 -76 -84 -92 -100

Tableau 321-1 : Equivalences des températures de refroidissement pour différentes températures de l’air et vitesse du vent, 
ISO 11079



position assise, car les possibilités de mouvement 
sont généralement limitées. La prise de mesures de 
protection, comme le port de vêtements de pro-
tection contre le froid, s’impose déjà à ce stade (cf. 
chapitre 1.4).

Domaine de froid de degré II

(= domaine légèrement froid : de +10 à -5°C)

Il s’agit ici de températures voisines du point de 
congélation. Selon le genre d’activité, il convient 
de prévoir le port de vêtements de protection 
contre le froid et des mesures organisationnelles 
(p. ex. limiter le temps d’exposition au froid, pré-
voir des moments pour se réchauffer). Cf. tableau 
321-2 à ce sujet. Autant que possible, il convient 
d’éviter les courants d’air et les surfaces froides 
(p. ex. main courante non isolée, sièges en métal) 
car ils contribuent au refroidissement du corps.
Les zones froides ne doivent être installées que là 
où elles sont absolument nécessaires en raison de 
la technique de production (p. ex. mesure d’hygiè-
ne indispensable pour les marchandises périssa-

bles). Les produits congelés peuvent être transfé-
rés temporairement pour la mise sur palettes dans 
des locaux moins froids (température au voisinage 
de 0°C) où le séjour est plus supportable. Si du 
personnel y séjourne de manière prolongée, ces lo-
caux peuvent disposer de lumière naturelle. Dans 
les locaux de congélation, cet apport de lumière 
naturelle serait quasiment impossible en raison des 
pertes d’énergie.
Les personnes travaillant en domaine de froid de 
degré II doivent porter des vêtements de protec-
tion contre le froid (combinaison isolante, év. mu-
nie d‘un chauffage dans des cas exceptionnels). 
Ces vêtements doivent protéger en particulier les 
bras et les jambes. Les autres parties sensibles du 
corps comme la nuque et la tête, les chevilles et les 
pieds doivent être protégés par des textiles ou par 
des chaussures fermées munies de semelles isolan-
tes. Les poignets et les mains doivent si possible 
être protégés par des gants protégeant de l‘humi-
dité et du froid. En cas de besoin, les doigts peu-
vent être laissés libres afi n de conserver une bonne 
dextérité.
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Domaine de 
froid 

Température °C Durée max. d’exposition 
sans interruption (min.) 

Durée min. de 
réchauffement (min.) 

I Domaine frais 
de +15 à +10°C 

150 10 

II Domaine légèrement froid 
de +10 à -5°C 

150 10 

III Domaine froid 
de -5 à -18°C 

90 15 

IV Domaine très froid  
de -18 à -30°C 

90 30 

V Domaine de froid extrême 
de -30 à -40°C 

60 60 

 Inférieure à -40°C 20 60 

Exemple : après 90 minutes de travail par -22°C, il faut prévoir un séjour de 30 minutes au moins dans un local  
à température agréable.  

Tableau 321-2 : Durée d’exposition et de réchauffement 
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L‘environnement et les outils doivent être conçus 
de façon à empêcher toute déperdition de cha-
leur supplémentaire : surface de tables de travail, 
poignées d‘outils ainsi que revêtements de sols 
doivent être en matériaux adaptés (p. ex. caillebo-
tis isolants sur les sols) de façon à éviter les pertes 
de chaleur corporelle à leur contact.
Eventuellement, des radiateurs à infrarouge procu-
reraient un complément calorifi que aux travailleurs 
sans affecter la qualité des produits. 
L‘exposition au froid peut conduire à moyen ter-
me à un refroidissement général (refroidissement 
corporel avec risque d’altération du système car-
diovasculaire, de la respiration et du métabolisme) 
et au refroidissement local des bras, des jambes 
et de la tête (refroidissement périphérique, gelu-
res). Une exposition modérée au froid peut, même 
dans le cas d’un habillement suffi samment isolant, 
provoquer des lésions locales importantes à la tête, 
au visage, aux mains et aux pieds. C’est pourquoi 
il importe de protéger particulièrement ces parties 
du corps. Un temps d‘exposition critique est at-
teint lorsque la température moyenne de la peau 
descend au-dessous de 30°C. En aucun endroit, la 
température de la peau ne doit descendre au-des-
sous de +12°C.

Domaine de froid de degrés III-V

Domaine de froid de degré III
(= domaine froid : de -5°C à -18°C)

Domaine de froid de degré IV
(= domaine très froid : de -18°C à -30°C) p. ex. en-
trepôts frigorifi ques pour produits congelés

Domaine de froid de degré V
(= domaine du froid extrême : au-dessous de -30°C)

Dans ces domaines à basse température, des vê-
tements de protection contre le froid et des me-
sures de protection plus strictes doivent être prises 
en fonction de l‘activité physique. Par exemple : 
sièges de chariots élévateurs chauffés, habille-
ment polaire, protection de la tête, des mains et 
des pieds contre le froid, pauses régulières et suffi -
samment longues (voir tableau 321-2, durée maxi-

male d’exposition au froid et durée minimale de 
réchauffement) avec retrait et réchauffement des 
habits et des chaussures.
D’autres mesures organisationnelles peuvent être 
prises en compte : une rotation à des postes de 
travail dans des locaux à température normale doit 
être prévue et entreprise chaque fois que la situa-
tion le permet. Sinon, des pauses de réchauffe-
ment doivent être planifi ées après l‘exposition au 
froid. L’employeur doit également mettre des bois-
sons chaudes à disposition. 

1.3 Moyens de prévention lors du travail 
au froid

On se réfèrera à la norme DIN 33403, cinquième 
partie (Ergonomic design of cold workplaces), pour 
l’aménagement de postes de travail dans des lo-
caux non chauffés ou incomplètement fermés (p. 
ex. stands de vente ouverts, kiosques) ainsi qu’en 
plein air. 
Pour les travaux dans des locaux incomplètement 
fermés et en plein air, on construira, autant que 
possible, des parois de protection et des toitures. 
Si les travailleurs doivent rester dans ces locaux du-
rant un temps relativement long, on y installera, 
si nécessaire et si possible, un moyen de chauffa-
ge (p. ex. une installation de chauffage mobile ou 
des radiateurs infrarouges). Dans ce cas, attention 
à l’utilisation d’appareils à combustion sans éva-
cuation des gaz vers l’extérieur (risque d’intoxica-
tion au monoxyde de carbone (CO).
On prendra soin de choisir des outils avec des 
manches faiblement conducteurs, qui seront ran-
gés dans un local chauffé et qui peuvent être utili-
sés avec des gants. On veillera également à ce que 
les sièges des machines soient construits dans des 
matériaux thermiquement isolants et que les ob-
jets et barres métalliques soient recouverts d’un 
isolant thermique.
On comptera un temps d’exécution plus long pour 
le travail au froid et, dans la mesure du possible, on 
réduira le travail sédentaire ou intense. On accor-
dera aux travailleurs des pauses plus fréquentes, 



d’une durée suffi sante, afi n qu’ils puissent se ré-
chauffer dans un local prévu à cet effet. Ces pau-
ses seront considérées comme compensatoires et, 
par conséquent, comme temps de travail.
Des boissons chaudes seront mises à la disposition 
des travailleurs.
On veillera tout particulièrement à ce que les pre-
miers secours soient garantis (cf. art. 36 OLT 3).

1.4 Habillement lors du travail au froid

Le tableau 321-3 indique des combinaisons de vê-
tements fonctionnelles pour un travail léger dans 
les domaines de froid I (frais) et II (légèrement 
froid). 
La tenue de protection contre le froid doit garantir 
un bon transport de l’humidité (p. ex. vêtements 
respirants, textiles non tissés). Pour garantir à la 
fois protection contre le froid et élimination de la 
transpiration, on aura intérêt à porter plusieurs 
couches fi nes (principe de la peau d’oignon). Cela 
permet de réagir rapidement à tout changement 
de température. 

Pour que les vêtements fonctionnels puissent dé-
ployer leur effet, il faut, outre les propriétés des 
différents matériaux, un certain ordre dans la dis-
position des couches de tissus.
La couche la plus près de la peau est d’une impor-
tance primordiale parce que le « mauvais » produit 
à même la peau peut porter grandement atteinte 
à l’effi cacité des couches disposées par-dessus. La 
couche la plus près de la peau, à savoir les sous-
vêtements fonctionnels, a pour tâche de répartir 
l’humidité dès son apparition et de la transporter 
vers les couches de vêtements extérieures. Elle doit 
également empêcher ou réduire le refroidissement 
du corps par un temps de séchage extrêmement 
court.
Les travailleurs doivent avoir leur mot à dire dans le 
choix de leur équipement de protection individuel 
et pouvoir le choisir dans un assortiment vu dans 
un catalogue.
Dans les zones de travail fraîches et froides, il faut 
s’efforcer d’obtenir la vitesse de l’air la plus basse 
possible (dans l’idéal < 0,1 m/s) ; les courants d’air 

321 - 5

Commentaire de l’ordonnance 3 relative à la loi sur le travail
Chapitre 2 : Exigences particulières en matière de protection de la santé 

Section 2 : Eclairage, climat des locaux, bruits et vibrations
Art. 21 Travail dans des locaux non chauffés ou en plein air

Art. 21

SECO, mars 2013

Selon DIN 33 403-5 Domaine de froid 
de degré I 

Domaine de froid de degré II 

 +15 à +10°C +10 à +5°C +5 à -5°C 

Valeur d’isolation 
thermique (unité: clo) 

jusqu’à 1,4 1,4…1,8 1,8…3,0 

Habillement Sous-vêtements 
longs 

Chemise 
Pull-over 
Pantalon de 

travail 
Veste 
Chaussettes 

montantes 
Chaussures de 

travail 

Sous-vêtements 
thermiques longs 

 p. ex. microfibres, laine 
de mérinos 

Tenue thermique légère 
 (pantalon, veste polaire) 
Chemise 
Chaussettes montantes 
Chaussures de travail 

+ semelles intérieures 
thermiques 

Sous-vêtements thermiques 
longs 

 p. ex. microfibres, laine de 
mérinos 

Tenue thermique légère 
 (pantalon, veste polaire) 
Chemise 
Chaussettes montantes 
Socquettes 
Chaussures de protection 

contre le froid 
Bonnet en laine 
Gants fins  

p. ex. gants en coton, gants 
polaires thermiques 

Tableau 321-3 : Habillement lors d’un travail léger au froid 
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doivent être évités parce qu’ils retirent de la cha-
leur au corps (transport de chaleur plus impor-
tant qu’en l’absence de courant d’air) et qu’ils pé-
nètrent dans les vêtements (la perméabilité à l’air 
réduit l’isolation thermique). Si les courants d’air 
ne peuvent être évités, un habillement de dessus 
avec des propriétés de protection contre le vent 
(p. ex. pantalon, gilet, veste, bottes) est opportun.

2  Travaux en plein air en période 
de canicule
La chaleur peut avoir des effets sur la santé, mais 
aussi sur la sécurité du travailleur (altération des 
performances mentales et physiques).
La réponse du corps humain à la chaleur ne dé-
pend pas seulement de la température de l’air. Le 
risque pour la santé augmente à mesure que la 
température de l’air, le taux d’humidité et le taux 
d’ensoleillement s’élèvent. Le risque est aussi plus 
grand pour les travailleurs qui fournissent un ef-
fort soutenu, qui portent des habits de protection 
ou encore qui ne sont pas acclimatés. Il existe une 
méthode d’évaluation de la contrainte thermique 
compliquée, basée sur l’indice WBGT (norme 
ISO 7243). Dans certaines situations (absence de 
sources de chaleurs radiantes, de vent), il est pos-
sible d’utiliser des outils simplifi és pour évaluer le 
risque et fi xer les mesures préventives adéquates. 
Certaines personnes sont particulièrement vul-
nérables au problème de la chaleur, certaines si-
tuations de travail sont aussi particulièrement cri-
tiques. Pour ces groupes ou situations à risque, 
une analyse doit être effectuée par un spécialiste 
(médecin ou hygiéniste du travail). Il s’agit :

• des femmes enceintes

• des personnes non acclimatées (< 5 jours)

• des personnes âgées de plus de 55 ans

• des personnes avec une condition physique ré-
duite (malades, convalescents, personnes con-
sommant des médicaments ou drogues, person-
nes en surcharge pondérale ou très maigres)

• du travail isolé ou dans des endroits exigus (cabi-
 nes de grue, fosses, réservoirs)

• du travail avec des vêtements et des équipe-
 ments de protection individuelle

En été, la concentration en ozone élevée dans l’air 
constitue une autre nuisance liée à la canicule et 
au travail en plein air. La concentration d’ozone 
s’élève de jour en jour pendant les périodes de beau 
temps prolongées ; les valeurs sont maximales en 
fi n d’après-midi (entre 16 et 18h). L’ozone est un 
gaz irritant pour les voies respiratoires, les yeux, le 
nez et la gorge. Les personnes les plus vulnérables 
sont les enfants, les personnes souffrant d’asthme 
ou d’affections chroniques des bronches et, enfi n, 
les personnes exerçant une activité physiquement 
pénible en plein air. On essaiera de regrouper l’exé-
cution des travaux lourds en dehors des périodes 
ou la concentration d’ozone est élevée, éventuelle-
ment avec un rattrapage des heures perdues.
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